
Commune de Départ LOIRE- Canton RENAISON

ST BONNET DES QUARTS

EXTRAIT DU REGISTRE DE DÉLIBÉRATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

**************************

L’an  deux  mil  vingt  deux,  le  neuf  décembre,  le  conseil  municipal  de  la  commune  de  ST
BONNET DES QUARTS s’est réuni, en session ordinaire, sous la présidence de M. DUPUIS,
Maire, salle de la mairie, à dix neuf heures 

Etaient  présents :  M,  DUPUIS,  Maire,  MM.  MURAT,  ETAY,  ANDRO,  Adjoints,  Mmes
HOCINE, GIRAUD, VINCENT, M. VALLO
Etaient absents et excusés : Alain SENDRA, Elodie LAVERT, Loïc CHEVALIER

Secrétaire élu pour la séance : Mme Emilie GIRAUD
Date de la convocation : 3 décembre 2022

Le procès verbal du précédent Conseil Municipal n’appelle aucune observation et est approuvé à
l’unanimité.

2022-38/ OBJET : Mise à disposition de services des communes à Roannais Agglomération
Entretien des points d’apport volontaire : avenant N°1

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 5211-4-1 relatif aux
mises à disposition de services ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération ;

Vu la  délibération du Bureau communautaire de Roannais Agglomération du 3 décembre
2018  approuvant  les  conventions  de  mise  à  disposition  des  services  techniques  de  ses
communes membres ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 16 novembre 2018, approuvant la convention de
Mise à disposition de services des communes à Roannais Agglomération pour l’entretien des
points d’apport volontaire ;

Considérant que les conventions de mise à disposition des services des communes à Roannais
Agglomération pour l’entretien des points d’apport volontaire prennent fin le 31 décembre
2022 ; 

Considérant que Roannais Agglomération étudie la réforme des modes de collecte des déchets
qui  aura  notamment  pour  effet  de  modifier  la  répartition  des  points  d’apport  volontaire
présents  sur  l’ensemble  du  territoire  des  communes  membres  de  la  communauté
d’agglomération ;

Considérant que cette réforme prendra effet dans le courant de l’année 2023 ;

Considérant qu’il est proposé de prolonger les conventions de mise à disposition d’une année
afin  que  les  futures  conventions  relatives  à  l’entretien  des  PAV  prennent  en  compte  la
nouvelle répartition des points d’apport volontaire ;

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- Approuver l’avenant n°1 à la convention de mise à disposition des services techniques
de  la  commune  pour  l’entretien  des  points  d’apport  volontaire,  au  bénéfice  de
Roannais Agglomération ;



- Dire  que  cet  avenant  a  pour  objet  la  prolongation  de  la  convention  jusqu’au  
31 décembre 2023 et qu’il prendra effet au 31 décembre 2022 ;

- Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cet avenant et à effectuer
toutes les actions nécessaires à l’exécution de la présente convention.

Adopté à l’unanimité des membres présents.

Ont signé au registre M. le Maire et la Secrétaire de séance.
Le Maire, Christian DUPUIS La secrétaire, Emilie GIRAUD




